
1/2

Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-126971

Département(s) de publication : 38
 Annonce n° 25-126971

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-111396
07/10/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

COMMUNE LE CHEYLAS. Adresse : Mairie de Le Cheylas - 93 rue de la Nom complet de l'acheteur : 
Poste - 38570 LE CHEYLAS. Mandataire agissant au nom et pour le compte du pouvoir adjudicateur 
ISERE AMENAGEMENT

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
52411964100016N° National d'identification : 

Grenoble cedex 01Ville : 
38028Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
38Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de voirie définitive, espaces verts et réseaux dans le cadre de Intitulé du marché : 
d'aménagement du « Clos du Village » - Le Cheylas

45112700Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Travaux de voirie définitive, espaces verts et réseaux dans le cadre Description succincte du marché : 
de d'aménagement du « Clos du Village » - Le Cheylas Lot 1 : Aménagements VRD Lot 2 : 
Aménagements paysagers

Pour le lot 1 : - Critère 1 : prix des prestations 60 pts - Critère 2 : Valeur Critères d'attribution : 
technique : 40 pts - sous critère 2.1 : Pertinence phasage entre lots VRD et Aménagement paysager 20 
pts - Sous critère 2.2 : Pertinence de la méthodologie de réalisation des bordure et voliges par rapport 
aux terrassements des fosses d'arbres et des places de stationnement : 20 pts Pour le lot 2 : - Critère 1 : 
prix des prestations 60 pts - Critère 2 : Valeur technique : 40 pts - sous critère 2.1 : Pertinence phasage 
entre lots VRD et aménagement paysager 10 pts - Sous critère 2.2 : Pertinence de la méthodologie 
réalisation du mur de soutènement : 20 pts - Sous critère 2.3 : Pertinence de la méthodologie pour 
garantir la période de suivi et d'entretien des végétaux : 10 pts

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-126971
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-126971
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Section 4 - Informations rectificatives

La date de remise des offres est reportée au 24/11/2025 à 11H00

17/11/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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